
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 juin 2026 
 

Le procès-verbal du 12 mai est lu et approuvé à l’unanimité 
 

Ordre du jour 
 

DELIBERATION N° 2026-32 EN DATE DU 5 JUIN 2026 PORTANT SUR :  

ELECTION DES DELEGUES TITULAIRE ET SUPPLEANTS POUR LES ELECTIONS SENATORIALES 
Election du délégué titulaire : 

Monsieur Le Président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection d’un délégué titulaire en vue des élections 

sénatoriales. Après enregistrement d’une seule candidature, celle de Mr GARAIS Daniel, il est procédé au vote.  

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- nombre de bulletins : 7 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 0 
- majorité absolue : 4 

Ont obtenu :  

- Monsieur GARAIS Daniel : 7 voix. 
Monsieur GARAIS Daniel ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé élu en qualité de délégué titulaire pour les 

élections sénatoriales.  

 

Election des délégués suppléants :  

Monsieur Le Président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection de trois délégués suppléants en vue des élections 

sénatoriales. Après enregistrement des candidatures de Mr GOUMOT-LABESSE Lionel, Mme BILLOT Delphine, Mme 

WESTEEL Aline, il est procédé au vote.  

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- nombre de bulletins : 7 
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 7 
- majorité absolue : 4 

Ont obtenu :  

- Monsieur GOUMOT-LABESSE Lionel : 7 voix  

- Madame BILLOT Delphine : 7 voix  

- Madame WESTEEL Aline : 7 voix  

Messieurs/Mesdames GOUMOT-LABESSE Lionel BILLOT Delphine WESTEEL Aline ayant obtenu la majorité absolue 

sont proclamés élus en qualité de délégués suppléants pour les élections sénatoriales. 

 

DELIBERATION N° 2026-33 EN DATE DU 5 JUIN 2026 PORTANT SUR :  

PLUi DESIGNATION ELUS REFERENT ET SUPPLEANT 
 Vu la délibération du conseil communautaire en date 23 juin 2025 fixant les modalités de collaboration avec les 

communes membres dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 

Considérant qu’il convient de désigner un élu référent PLUI et un élu référent suppléant. 

Considérant que l’élu référent est un conseiller communautaire. 

 Le conseil municipal, à l’unanimité :  

- Décide de ne pas procéder à l’élection des membres au scrutin secret.  
- Décide de procéder à la désignation de ces délégués par vote à main levée. 

Après appel de candidatures, une seule liste a été présentée. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne à 7 voix pour, 0 contre, 0 abstentions : 

- Elu référent : GARAIS Daniel 
- Elu référent suppléant : PETIT Robin 

Les membres ci-dessus sont proclamés élus. 
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Questions diverses 
 

Passage du Tour de France à Gourdon-Murat, message délivré pour tous les habitants de la commune :  

A L’UNISSON POUR LE TOUR DE FRANCE 

Chères habitantes, chers habitants, 

Le Tour de France va traverser notre commune le 12 juillet prochain et c'est une occasion unique de faire 

briller Gourdon-Murat ! Pour que la fête soit totale et que notre village soit le plus beau au passage des 

coureurs, nous avons besoin de vous. 

Nous lançons un grand appel à la décoration et à la créativité !  

Que vous soyez pro du bricolage, passionné(e) de tricot, ou simplement débordant d'enthousiasme, votre 

aide est précieuse. 

Comment participer ? 

Chez vous : Habillez vos façades, balcons et fenêtres aux couleurs du Tour (jaune, vert, à pois rouges, blanc) 

ou avec de vieux vélos customisés !  

Dans le village : Rejoignez-nous pour décorer les espaces publics, suspendre les fanions et installer les 

structures géantes. 

Côté récup' : Nous recherchons de vieux vélos (même rouillés ou cassés), des palettes en bois et des pots de 

peinture (jaune, rouge, vert, blanc) dont vous ne vous servez plus. 

Faisons de cette journée un moment festif, convivial et inoubliable pour notre commune ! 

 

Vous souhaitez donner un coup de main ou déposer du matériel ? 

Présentez-vous directement à la mairie ou contactez-nous par message. 

 

Un grand merci d'avance pour votre énergie et votre bonne humeur. Ensemble, faisons rayonner Gourdon-

Murat ! 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h50 
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